
somme mise à la disposition du budget de la Conférence de
l'Orgsniatieî.

c) Sont considéries comme dépenses communes aux Unions
les dépenses qui ne sont pas attfibuées elusivement à 1,U.
nion mais également à une ou plusieurs autres Unions admi-
nistrées par l'Organisatiou. La part de PUnîon dans ces dé.
penses commune est proportionnelle à l'intérît que ces
dépenses présentent pour elle.

2) Le'budget de lnon est ýarrêté compte tenu des exi.
gences de coordination avec les budgets des autres Unions
administrées par POrgmdsation.

3) Le budget de l'Union est financé par les ressources
suivantes:

i) les contributions des pars de rUniou;

il) les taxes et sommes dues pour les service s rendus par le
Bureau international u titre de l'Uion;

lii) le produit de la vente des publications du Bureau inter-
national concernat l'Umon et les droits afférents à ea
publications;

iv> les dons, legs et subventions;

y) les loyers, intérêts et autes revenus divers.

4) a) Pour déterminer se part contributive dans le bud.
get ehaque pays de rUnion est rangé dans une olasm et paie
se contributions annuelle. sMW la bmaed'n nombre d'unités
fi comme suit:

Classe1. ..... 25
classu.......20

............ 15
Classe IV........1
Classe V. ...... 5
clamoVI .. . ....
Class Vl . . . . 1


